
LE MÉTIER
La possession du DEJEPS spécialité « perfec-
tionnement sportif » mention « athlétisme et dis-
ciplines associées » atteste, dans les disciplines 
de l’athlétisme et associées, les compétences 
suivantes :
-  Concevoir des programmes de perfectionne-

ment sportif
-  Coordonner la mise en œuvre d’un projet de 

perfectionnement
-  Conduire une démarche de perfectionnement 

sportif
- Conduire des actions de formation

Dans l’exercice de ses missions, il met en œuvre 
des actions sportives et de développement, en-
seigne l’athlétisme de façon individuelle ou col-
lective à tous publics et à tous niveaux.

OÙ EXERCE-T-IL ?
Il exerce son activité dans le cadre de structures 
privées relevant du secteur associatif (ex. affi-
liées à la Fédération française d’athlétisme) ou 
marchand, ou dans le secteur de la fonction pu-
blique territoriale, de groupement d’employeurs 
ou bien encore au titre de travailleur indépendant. 

CONDITIONS D’ACCÈS À LA FORMATION
- Être âgé(e) de 18 ans au moins
-  Être titulaire de l’Attestation de Formation aux 

Premiers Secours ou PSC 1 (Prévention et Se-
cours Civiques de niveau 1)

- Posséder une licence en cours de validation

EXIGENCES PRÉALABLES À L’ENTRÉE 
EN FORMATION
Animation d’une séance de 30’ sur une discipline 
de son choix avec les autres candidats. Durant 
cette séance il démontre un geste technique.
À l’issue de sa séance, il rencontre les membres 
de la commission d’évaluation sur 40’ (20’ sur un 
retour de séance et 20’ sur sa maîtrise technique 
de deux autres gestes techniques issus d’un 
groupe de spécialités différent).

Dispense possible au regard des diplômes obte-
nus par le candidat

ÉPREUVES DE SÉLECTION
-  Épreuve écrite (2 heures) pour ceux qui n’au-

raient pas le baccalauréat
-  Épreuve orale de 30 minutes (présentation du 

parcours personnel et du projet professionnel)

CONTENU DE LA FORMATION
Les contenus visent à permettre au stagiaire de 
valider 4 unités capitalisables : 
UC 1 :  être capable de concevoir un projet d’action
UC2 :  être capable de coordonner la mise en 

œuvre d’un projet d’action
UC 3 :  être capable de conduire une démarche de 

perfectionnement sportif en athlétisme et 
disciplines associées
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CALENDRIER DE LA FORMATION

Inscription 
avant EPEF* Épreuves de  

sélection
Positionne-

ment**

Début et fin  
de la  

formation

Nombre 
d’heures au 

centre

Nombre 
d’heures en 
formation  

à distance ***

Nombre d’heures 
en stage pédago-
gique en situation 

professionnelle

31/07/15 02/09/15 Du 31/08 au 
02/09/15

Du 02 au 
04/09/15

Du12/10/15 
à 16/12/16 700 h 70 h 500 h

* Exigences préalables d’entrée en formation
** Le positionnement déterminera de façon personnalisée un nombre d’heures en centre et en structure d’accueil.
*** Inclus dans le nombre d’heures indiqué en centre

Responsable pédagogique
Isabelle CHAMPALOU
isabelle.champalou@creps-poitiers.sports.gouv.fr

Secrétariat de formation 
Jeanine REVEILLAUD
Tél. 05 49 36 06 12
jeanine.reveillaud@creps-poitiers.sports.gouv.fr

COÛT DE LA FORMATION
Frais d’inscription : 30 € (non remboursable)
Coût pédagogique de la formation : (sous réserve 
du vote des tarifs par le conseil d’administration)
     -  Formation prise en charge : 9,15 € de l’heure
     -  Formation autofinancée (par le stagiaire) : 8,30 

€ de l’heure 

FINANCER SA FORMATION
Vous trouverez les informations sur le site 
www.creps-poitiers.sports.gouv.fr

VAE - VALIDATION DES ACQUIS DE 
L’EXPÉRIENCE
Vous trouverez les informations sur le site 
www.sports.gouv.fr

S’INFORMER, S’INSCRIRE
Le dossier d’inscription et la fiche de renseigne-
ments sont à télécharger sur le site internet du 
CREPS Poitou-Charentes, rubrique « formation 
professionnelle »
www.creps-poitiers.sports.gouv.fr

Le dossier d’inscription est à envoyer à l’adresse 
suivante :
CREPS Poitou-Charentes
Château de Boivre
86580 Vouneuil-sous-Biard

UC 4 :  être capable d’encadrer en athlétisme et 
disciplines associées en sécurité

En alternance avec un/des stages pédagogiques 
en situation professionnelle

CERTIFICATION
Délivrée par le ministère chargé des sports
Diplôme professionnel de niveau III


